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rences convoquees par les Nations Unies jouissent, durant 
Pexercice de leurs fonctions et au cours des voyages ä desti
nation ou en provenance du lieu de la гёшііоп, des privileges 
et immunites suivants:

a) immunite d’arrestation personelle ou de detention et de 
saisie de leurs bagages personnels et, en ce cjui concerne les 
actes accomplis par eux en leur qualite de representants (y 
compris leurs paroles et ecrits), immunite de toute juridic- 
tion;

b) inviolabilitd de tous papiers et documents;

c) droit de faire usage de codes et de recevoir des docu
ments ou de la correspondance par courrier ou par valises 
scelldes;

d) exemption pour eux-memes et pour leurs conjoints ä 
l’dgard de toutes mesures restrictives relatives ä Pimmigra- 
tion, de toutes formalites d’enregistrement des Strangers, et 
de toutes obligations de service national dans les pays visites 
ou traverses par eux dans l’exercice de leurs fonctions;

e) les memes facilites en ce qui conceme les rSglementa- 
tions mondtaires ou de change que celles accordees aux repre
sentants de gou vernements etrangers en mission officielle 
temporaire;

f) les memes immunitds et facilitSs en ce qui conceme 
leurs bagages personnels que celles accordees aux agents 
diplomatiques, et dgalement;

g) tels autres privileges, immunites et facilites non incom- 
patibles avec ce qui precede dont jouissent les agents diplo
matiques, sauf le droit de гёсіатег l’exemption des droits de- 
douane sur les ob jets import es (autres que ceux qui font 
Partie de leurs bagages personnels) ou de droits d’accise ou 
de taxes ä la vente.

Section 12. En vue d’assurer aux representants des Membres 
aux organes principaux et subsidiaires des Nations Unies 
et aux conferences convoquees par rOrganisation une com
plete liberte de parole et une complete ind§pendance dans 
l’accomplissement de leurs fonctions, Pimmunite de juridic- 
tion en ce qui conceme les paroles ou les ecrits ou les actes 
emanant d’eux dans l’accomplissement de leurs fonctions con- 
tinuera к leur etre accordde, тёте aprds que ces personnes 
auront cesse d’etre les representants des Membres.

Section 13. Dans le cas ou l’incidence d’un impöt quelconque 
est subordonnee ä la residence de l’assujetti, les periodes 
pendant lesquelles les representants des Membres auprds des 
organes principaux et subsidiaires des Nations Unies et aux 
conferences convoquees par rOrganisation des Nations Unies 
se trouveront sur le territoire d’un Etat Membre pour l’exer- 
cice de leurs fonctions ne seront considerdes comme des 
periodes de residence.

Section 14. Les privileges et immunites sont accord6s aux 
representants des Membres non к leur avantage personnel, 
mais dans le but d’assurer en toute independance l’exercice 
de leurs fonctions en rapport avec rOrganisation. Par conse
quent, un Membre a non seulement le droit, mais le devoir 
de lever l’immunite de son representant dans tous les cas 
oü, ä son avis, l’immunite empecherait que justice sort faite 
et oü eile peut etre Іеѵёе sans nuire au but pour lequel l’im- 
munite est accordee.

Section 15. Les dispositions des sections 11, 12 et 13 ne sont 
pas applicables dans le cas d’un representant vis-ä-vis des 
autorites de l’Etat'dont il est ressortissant ou dont il est ou 
а ete le representant.

Section 16. Aux Ans du present, article, le terme “represen
tants” est considere comme comprenant tous les deiegues 
adjoints, conseillers, experts techniques et secretaires de dele
gation.

Article V 

FONCTIONNAIRES

Section 17. Le Secretaire general determinera les catego
ries des fonctionnaires auxquels s’appliquent les dispositions 
du present article ainsi que de l’article VII. Il en soumettra 
la liste к l’Assambiee generale et en donnera ensuite com
munication aux Gouvernements de tous les Membres. Les 
noms des fonctionnaires compris dans ces categories seront 
communiques periodiquement aux Gouvernements des Mem
bres.

Section 18. Les fonctionnaires de FOrgänisation des Nations 
Unies:

a) jouiront de l’immunite de juridiction pour les actes 
accomplis par eux en leur qualite officielle (y compris leurs 
paroles et ecrits);

b) seront exonerts de tout impöt sur les traitements et 
emoluments verses par rOrganisation des Nations .Unies;

c) seront exempts de toute obligation relative au service 
national;

d) ne seront pas sounds, non plus que leurs conjoints et 
les membres de leur famille vivant ä leur charge, aux dispo
sitions limitant l’immigration et aux formalites d’enregistre
ment des etrangers;

e) jouiront, en ce qui conceme les facilites de change, des 
memes privileges que les fonctionnaires d’un rang comparable 
appartenant aux missions diplomatiques accreditees aupres 
du Gouvernement intdressd;

f) jouiront, ainsi que leurs conjoints et les membres de leur 
famille vivant ä leur charge, des memes facilites de rapatrie- 
ment que les envoyds diplomatiques en Periode de crise inter
nationale;

g) jouiront du droit d’importer en franchise leur-mobilier 
et leurs effets ä Poccasion de leur ргетіёге prise de fonction 
dans le pays intdresse.

Section 19. Outre les privileges et immunites prdvus к la 
section 18, le Secretaire general et tous les Sous-Secr6taires 
gdneraux, tant en ce qui les conceme qu’en ce qui conceme 
leurs conjoints et enfants mineurs, jouiront des privileges, 
immunites, exemptions et facilites accordds, conformement 
au droit international, aux envoyes diplomatiques.

Section 20. Les privileges et immunites sont accordds aux 
fonctionnaires uniquement dans l’intdret des Nations Unies 
et non ä leur avantage personnel. Le Secretaire general pourra 
et devra lever l’immunite .'accordde ä un fonctionnaire dans 
tous les cas oil, ä son avis, cette immunitd empecherait que 
justice soit faite et pourra etre Іеѵёе sans porter prejudice 
aux intdrets de l’Organisation. A regard du Secretaire gene
ral, le Conseil de sdcuritd a qualite pour prononcer la Іеѵёе 
des immunitds.

Section 21. L’Organisation des Nations Unies collaborera, en 
tout temps, avec les autorites compdtentes des Etats Membres 
en vue de faciliter la bonne administration de la justice, 
d’assurer l’observation des rdglements de police et d’dviter 
tout abus auquel pourraient donner lieu les privileges, immu
nites et facilitds dnumerds dans le present article.

Article Vlr

EXPERTS EN MISSIONS POUR L’ORGANISATION 
DES NATIONS UNIES

Section 22. Les experts (autres que les fonctionnaires visds 
к Particle V), lorsqu’ils accomplissent des missions pour rOr
ganisation des Nations Unies, jouissent, pendant la durde de


